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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  06/02/2025 dans  l'établissement
COMMUNAUTE DE COMMUNES FALAISES DU TALOU implanté  Zone Artisanale du Bois  Nicolas
76370  Petit-Caux. L'inspection  a  été  annoncée  le  31/01/2025.  Cette  partie « Contexte  et
constats » est publiée sur le site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

La  communauté  de  commune  a  déposé  un  dossier  de  demande  d'enregistrement  pour  la
déchetterie de Petit Caux. Suite à l'instruction du dossier,  un arrêté préfectoral  a été pris pour
encadrer l'activité du site le 10 janvier 2023. L'objet de la présente visite est de vérifier par sondages
le respect de certaines dispositions de l'arrêté susvisé.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• COMMUNAUTE DE COMMUNES FALAISES DU TALOU
• Zone Artisanale du Bois Nicolas 76370 Petit-Caux
• Code AIOT : 0100004931
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• Régime : Enregistrement
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

Déchetterie de Petit Caux

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ;  
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• « Faits  concluant  à  une  prescription  inadaptée  ou obsolète » :  dans  ce  cas,  une  analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Lors de la visite, l'inspectrice a constaté avec l'exploitant des envols de déchets sur le périmètre du
site. L'exploitant a indiqué qu'un nettoyage sera fait, mais que le site se situe dans une zone avec
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des vents pouvant être violents (moins de deux kilomètres du littoral). L'exploitant mettra en place,
sous 15 jours, un planning de nettoyage pour prévenir les envols de déchets.

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N° Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la
présente inspection (1)

Proposition
de délais

3

Systèmes de
détection et
d'extinction

automatiques.

Arrêté Ministériel du
26/03/2012, article 20

Demande de justificatif à
l'exploitant 15 jours

8
Registre des

déchets
sortants.

Arrêté Ministériel du
26/03/2012, article 43 > I. Demande d'action corrective 1 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1 Surveillance de
l'installation.

Arrêté Ministériel du 26/03/2012,
article 8 Sans objet

2 Clôture de
l'installation.

Arrêté Ministériel du 26/03/2012,
article 15

Sans objet

4 Stockage
rétention.

Arrêté Ministériel du 26/03/2012,
article 29 > I. Sans objet

5 Collecte des
effluents.

Arrêté Ministériel du 26/03/2012,
article 31

Sans objet

6
Prévention des

pollutions
accidentelles.

Arrêté Ministériel du 26/03/2012,
article 37 Sans objet

7 Admission des
déchets.

Arrêté Ministériel du 26/03/2012,
article 42 Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

La déchetterie a été inaugurée en novembre 2024 après d'importants travaux. Lors de la visite,
l'inspectrice  a  constaté  l'absence  de  documentation  sur  le  site  tel  que  le  registre  de  déchets
sortants, les consignes de mise en rétention du site en cas de déversement accidentel.
L'inspection  rappelle  que  tous  documents  utiles  nécessaires  à  une  intervention  des  services
d'incendie et de secours, doivent être disponibles sur le site.
Deux demandes sont formulées en ce sens.
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2-4) Fiches de constats

N° 1 : Surveillance de l'installation.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/03/2012, article 8
Thème(s) : Risques chroniques, récolement
Prescription contrôlée : 

L'installation  n'est  exploitée  qu'en  présence  d'une  personne  nommément  désignée  par
l'exploitant  et  ayant  une  connaissance  de  la  conduite  de  l'installation,  des  dangers  et
inconvénients  que  son  exploitation  induit  ainsi  que  les  matières  utilisées  ou  stockées  dans
l'installation.

Constats : 

L'installation  est  exploitée  en  présence  de  personnel  formé.  L'exploitant  indique  que  quatre
agents sont présents (2 agents s'occupent des usagers, et 2 agents des transporteurs).
Le jour de la visite les 4 agents étaient présents.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Clôture de l'installation.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/03/2012, article 15
Thème(s) : Risques chroniques, récolement
Prescription contrôlée : 

L'installation est ceinte d'une clôture permettant d'interdire toute entrée non autorisée. Un accès
principal est aménagé pour les conditions normales de fonctionnement du site, tout autre accès
devant être réservé à un usage secondaire ou exceptionnel. Les issues sont fermées en dehors des
heures d'ouverture. Ces heures d'ouverture sont indiquées à l'entrée principale de l'installation.

Constats : 

L'installation est  ceinte sur  tout son périmètre par une clôture ne permettant pas l'accès aux
personnes  non  munies  de  badge  d'entrée.  Les  issues  sont  fermées  en  dehors  des  heures
d'ouverture aux dires de l'exploitant. Les horaires sont indiquées à l'entrée principale, ainsi que sur
les flyers distribués aux usagers.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Systèmes de détection et d'extinction automatiques.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/03/2012, article 20
Thème(s) : Risques accidentels, récolement
Prescription contrôlée : 

Chaque local technique est équipé d'un détecteur de fumée. L'exploitant dresse la liste de ces
détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir
leur  efficacité  dans  le  temps.L'exploitant  est  en  mesure  de  démontrer  la  pertinence  du
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dimensionnement retenu pour les dispositifs de détection ou d'extinction. Il rédige des consignes
de maintenance et organise à fréquence annuelle des vérifications de maintenance et des tests
dont les comptes rendus sont tenus à disposition de l'inspection des installations classées.En cas
d'installation de systèmes d'extinction automatique d'incendie, ceux-ci sont conçus, installés et
entretenus régulièrement conformément aux référentiels reconnus.

Constats : 

Chaque local technique est équipé d'un détecteur de fumée. Les locaux sont neufs et ont été
inaugurés  en  novembre  2024.  Le  jour  de  la  visite,  l'inspectrice  n'a  pas  constaté  la  présence
d'extincteur  dans les locaux,  mais afin d'y remédier,  le  gardien a installé pendant la visite un
extincteur dans son local. L'extincteur provient de l'ancien local  gardien et le dernier contrôle
remonte  à  2022.  Toutefois,  l'inspectrice  a  constaté  la  présence  de  colonnes  sèches  pour  les
services de secours, deux au-dessus des quais et une en-dessous des quais, ainsi que la présence
d'un poteau incendie.
A la suite de la visite, l'exploitant a envoyé le devis pour la pose et l'installation des extincteurs,
prévue le 6 mars 2025. L'exploitant a précisé envoyer, à l'inspection, les photos justificatives dès
l'installation effective.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

L'exploitant enverra la preuve de l'installation des extincteurs sous 15 jours.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 15 jours

N° 4 : Stockage rétention.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/03/2012, article 29 > I.
Thème(s) : Risques chroniques, récolement
Prescription contrôlée : 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à
une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs
suivantes :100 % de la capacité du plus grand réservoir ;50 % de la capacité totale des réservoirs
associés.Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.Pour
les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de
rétention est au moins égale à :- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants,
50 % de la capacité totale des fûts ;- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ;- dans
tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 l.

Constats : 

Le local où sont entreposés les liquides et bidons est muni d'une rétention, ainsi que le stockage
des fûts et de la cuve à huiles usagées.
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Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Collecte des effluents.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/03/2012, article 31
Thème(s) : Risques accidentels, récolement
Prescription contrôlée : 

Le plan des réseaux de collecte des effluents fait apparaître les secteurs collectés, les points de
branchement,  regards,  avaloirs,  postes  de  relevage,  postes  de  mesure,  vannes  manuelles  et
automatiques. Il est conservé dans le dossier de l'installation.

Constats : 

Le plan des réseaux de collecte des effluents n'était pas sur le site le jour de la visite.
L'exploitant l'a envoyé à l'inspection à la suite de la visite.
Observation: L'inspection rappelle que les plans doivent être sur le site et disponibles dans le
dossier "installation classée" conformément à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 26 mars 2012.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : Prévention des pollutions accidentelles.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/03/2012, article 37
Thème(s) : Risques accidentels, récolement
Prescription contrôlée : 

Des dispositions sont prises pour qu'il ne puisse pas y avoir en cas d'accident (rupture de récipient
ou de cuvette, etc.), déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu
naturel.  L'évacuation des effluents recueillis  doit  se faire soit  dans les conditions prévues à la
présente section, soit comme des déchets dans les conditions prévues au chapitre VII ci-après.

Constats : 

Lors  de  la  visite,  l'inspectrice  a  constaté  une  consigne  manuscrite  sur  une  feuille  dans  une
pochette pour la fermeture du clapet en bout de bassin de rétention, dans l'attente des consignes
formalisées résistantes aux intempéries,  l'exploitant a précisé que ces consignes sont en cours
d'établissement.
Le gardien précise qu'il a également la possibilité de couper de son local la pompe de relevage.
Observation : l'inspection vérifiera si les consignes formalisées sont affichées lors de la prochaine
inspection.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 7 : Admission des déchets.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/03/2012, article 42
Thème(s) : Risques chroniques, récolement
Prescription contrôlée : 
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Les  déchets  sont  réceptionnés sous contrôle  du personnel  habilité  par  l'exploitant  ou de son
représentant.

Constats : 

Lors de la visite, la déchetterie était en fonctionnement et l'inspectrice a pu constater que le
personnel contrôle les déchets réceptionnés, et aide l'usager pour le tri des déchets amenés.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 8 : Registre des déchets sortants.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/03/2012, article 43 > I.
Thème(s) : Risques chroniques, récolement
Prescription contrôlée : 

L'exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignés les déchets sortants du site. Le
registre  des  déchets  sortants  contient  au  moins  les  informations  suivantes  :-  la  date  de
l'expédition ;- le nom et l'adresse du destinataire ;- la nature et la quantité de chaque déchets
expédiés (code du déchet entrant au regard de la nomenclature définit à l'article R. 541-8 du code
de l'environnement)  ;-  le  numéro du bordereau de suivi  et,  le  cas  échéant,  les  références du
certificat d'acceptation préalable ;- l'identité du transporteur ;- le numéro d'immatriculation du
véhicule ;- la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement
définies  à  l'article  L.  541-1  du  code  de  l'environnement  (recyclage,  valorisation  énergétique,
élimination...) ;- le code du traitement qui va être opéré dans l'installation selon les annexes I et II
de la directive n° 2008/98/ CE.

Constats : 

Le jour  de la visite,  l'exploitant indique que c'est  le  groupe Paprec qui  est  gestionnaire de la
déchetterie pour son compte et qui gère le site. Le registre des déchets est tenu en dehors du site.
Le gardien indique que seuls les bons sont présents sur le site, puis envoyés pour saisie dans le
registre, et Trackdéchets.
L'inspectrice a rappelé que le registre des déchets sortants doit être présent sur le site.
A la suite de la visite, l'exploitant a fourni le registre des déchets sortants. Mais dans celui-ci, il
manque la donnée concernant les immatriculations des véhicules,  ainsi  que certains codes de
traitements finaux.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

L'exploitant doit disposer du registre des déchets sortants sur son site et celui-ci doit comporter
toutes  les  données  obligatoires  répertoriées  à  l'article  43>I  de  l'arrêté  ministériel  susvisé.  Ce
registre doit se trouver dans le dossier "installation classée" (article 3 AM 26/03/12).

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 1 mois
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